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À Laurent, Paul et Bastien,


 


À toutes mes consœurs du barreau de
 
 Paris et de tous les barreaux du monde,


 


À celles et ceux dont la lutte pour les
 
 droits humains est un combat, parfois au
 
 péril de leur vie,


 


À celles et ceux qui font preuve d’un
 
 courage exemplaire dans l’exercice de
 
 leur métier.


 


Je leur dédie ce livre qui retrace les
 
 parcours d’exception d’avocates dont
 
 l’héritage intellectuel mérite d’être
 
 transmis aux plus jeunes d’entre nous et
 
 dont la détermination doit rester un exemple.








Préface


L’une des missions les plus importantes du barreau de Paris dans le domaine international concerne la protection des droits des avocats dans le monde. Les bâtonniers de Paris qui se sont succédé ont tous été appelés par des avocats du monde entier pour venir en aide à ceux qui étaient en péril. L’Observatoire mondial des violations des droits de la défense et des droits des avocats dans le monde a établi la terrible liste des cent cinquante avocats assassinés, emprisonnés ou persécutés en 2011. Ils ont besoin de notre soutien, nous répondons présents.

Les femmes avocates ajoutent à leur combat pour la démocratie le respect de la liberté et l’acceptation des droits de la défense, la défense des femmes qui sont toujours les premières victimes des injustices. Les terrains de combat dépendent aussi des pays et de leur degré de tolérance aux libertés. Il n’y a pas partout d’actions d’une impérieuse nécessité pour la survie de la justice et le respect des droits, mais les actions pour les femmes et par les femmes sont désormais mondialisées. Toutes les femmes sont concernées. Lorsqu’on évoque le parcours exemplaire de l’une d’entre elles, la dimension universelle s’impose. Toutes les avocates et avocats du monde seront admiratifs et émus à la lecture de ce livre que Christiane Féral-Schuhl, bâtonnier du barreau de Paris, a consacré à des femmes d’exception.

Ces avocates se sont engagées une première fois en choisissant cette profession. Elles ont été rapidement persuadées que le droit est le moyen d’avancer, de modifier le cours des vies afin de faire cesser l’injustice suprême, celle d’être née femme.

Les vingt avocates de toutes les régions du monde ici présentées sont des héroïnes aux parcours à la fois universels et singuliers.

De diverses nationalité, religion, condition sociale, elles ont en commun d’avoir choisi, par leur métier, d’être aux côtés de ceux qui souffrent. Elles expriment la même indignation, la même révolte, le même courage pour affronter l’oppresseur. Elles expliquent toutes les formes que revêt leur combat pour les droits humains, les causes qui les ont bouleversées et celles qu’elles ont défendues. Actions de conviction, actions sur le terrain, un combat acharné, relayé par une chaîne de solidarité ; celle des amis, de confrères, des ONG, des instances internationales, de la presse. Mais c’est avant tout leur travail d’avocat, ce labeur assumé au quotidien et jusqu’au bout qui est admirable. Elles se sont fixé leurs buts et peu à peu enregistrent des résultats : ici les « crimes d’honneur » – où le père, le frère ou le mari assassine celle qu’il considère comme une infidèle – connaissent une importante réduction, là les tortures et actions policières sont enfin mises en cause, reconnues et sanctionnées.

La nécessité de se faire entendre dans un pays où la justice est souvent réservée aux hommes, c’est aussi l’acceptation des actions d’intimidation, l’inculpation absurde, infondée qui a pour seul objet de conduire en prison et d’empêcher l’exercice de la profession d’avocat, c’est subir les tortures qu’elles dénonçaient hier, c’est croupir en prison ou perdre la vie dans un attentat à la voiture piégée.

Les femmes sont marginalisées en tant qu’avocates dans leur pays ? Qu’à cela ne tienne ! Elles fondent un cabinet et font l’objet de menaces ? Qu’à cela ne tienne ! Elles en appellent à l’indignation. Elles sont capables désormais de mobiliser la communauté internationale. Les discriminations sont planétaires et désormais connues. Les différents prix obtenus par beaucoup d’entre elles, dont le Nobel, consacrent cette reconnaissance internationale.

De l’une à l’autre, si différentes et si semblables, se retrouvent au quotidien la préoccupation de l’éducation qui permet de connaître ses droits et ses devoirs, l’affirmation du droit d’être défendu et l’obligation souvent gratuite de défendre, le respect dû à tout être humain, la conviction que la liberté des femmes et l’exercice de leurs droits sont un combat pour l’humanité tout entière. Femmes de courage qui combattent pour la démocratie et la paix, elles acceptent les risques de leurs actions là où règnent arbitraire et affrontements.

Quelques-unes des femmes avocates présentées ici se sont engagées sur le plan politique et prolongent ainsi leurs actions. Les ministères qu’elles occupent sont importants : Justice, Affaires étrangères, Économie et Finances, Culture, Éducation, Condition de la femme. Elles accèdent aux plus hautes fonctions des instances internationales et certaines acceptent des missions post-conflits armés. Une fois leurs actions terminées, elles gardent l’ambition d’exercer leur profession d’avocate qu’elles n’ont jamais vraiment quittée.

Ces femmes transmettent, par leur exemple, l’énergie de se battre à tous les niveaux et pour toutes les causes au service des plus pauvres, avec intelligence et cœur, en mettant en place des organisations, des associations, des fondations, des mouvements.

Christiane Féral-Schuhl, bâtonnier du barreau de Paris, rend hommage à ces femmes exceptionnelles. Nous pouvons, tous et toutes, l’en remercier et nous approprier cette reconnaissance. Cet ouvrage permet de comprendre ce qu’est, pour ces femmes, l’héritage qu’elles tiennent tant à transmettre.

Par leur action, elles donnent fierté et espoir à tous les avocats et aux plus jeunes qui peuvent suivre leurs traces.

 

Dominique DE LA GARANDERIE,

ancien bâtonnier de Paris

(1998-1999)





 

Avant-propos


Quel est le féminin de « ténor du barreau » ? « Diva du barreau » ? Mieux vaut renoncer à trouver l’équivalent féminin d’une expression consacrée, même si le métier d’avocat est désormais largement choisi par les femmes. Elles représentent aujourd’hui 51,9 % des effectifs de la profession. Et encore ce ratio s’entend-il toutes générations confondues. Chez les moins de quarante ans, le chiffre est bien supérieur.

Après avoir été longtemps exclues du barreau, les femmes rattrapent le temps perdu. Je vois, dans leur implication grandissante, le signe d’un engagement très fort pour les valeurs de justice. C’est d’ailleurs tout aussi vrai pour la magistrature. Rappelons que la mixité de ce corps n’a été autorisée, par la loi, qu’en 1946. Treize ans plus tard, en 1959, les femmes n’étaient encore que 6 % à être juges. En l’an 2000, elles représentaient déjà la moitié des effectifs.

Longtemps, la justice fut un monde d’hommes et, plus encore, une affaire d’hommes, avec ses codes et ses valeurs. Puis, les femmes ont investi la profession d’avocat avec leur sensibilité. Ce livre rend hommage à une vingtaine d’avocates d’exception à travers le monde. Chacune illustre, à sa façon, et par son combat, ces valeurs féminines de tolérance et de justice qu’elle entend défendre. Toutes ensemble, elles montrent la complexité et la richesse du métier d’avocat, tel que le vivent et le façonnent les femmes.

Certaines figures sont très connues et leur influence s’est étendue bien au-delà de leur barreau – Hillary Clinton, Shirin Ebadi, Christine Lagarde… – mais j’aborde ici leur parcours sous le prisme de leur métier d’avocate. D’autres sont moins connues, voire totalement inconnues du grand public français. Elles n’en mènent pas moins un combat admirable dans leur pays. Qu’il s’agisse de Christina Swarns, au Brésil, de Karinna Moskalenko, en Russie, et de toutes les autres. Leur engagement montre comment, aujourd’hui dans le monde, la lutte pour les droits de l’homme passe par les femmes – parfois au péril de leur vie. Deux d’entre elles ont disparu. Si j’ai voulu les inclure dans cet ouvrage, c’est que leur parcours est exemplaire : Rosemary Nelson, d’abord, cette Irlandaise assassinée parce qu’elle avait choisi de défendre des catholiques de l’IRA ; Rosa Ginossar, ensuite, parce qu’elle se battit comme une diablesse pour avoir le droit de devenir avocate, la première femme avocate en Israël.

Si les femmes investissent autant la magistrature et le barreau, c’est qu’elles sont déterminées à ce que le monde change. Pour autant, et bien que cet ouvrage ait été conçu comme un hommage à celles qui ont choisi la voie du droit, il ne faudrait pas non plus tomber dans l’excès de féminisation et aboutir à ce paradoxe, nullement souhaitable, d’un monde où il n’y aurait plus que des femmes pour juger (ou défendre) des hommes. La mixité est en effet signe de progrès.
 Je ne pensais certes pas, quand j’ai débuté dans la carrière, tenir un jour un tel discours, mais à l’époque, et c’était hier, nous étions encore largement minoritaires. J’ose espérer qu’une régulation naturelle saura s’imposer d’elle-même : une justice équilibrée ne peut reposer que sur un corps législatif équilibré. C’est à ce prix que nous avancerons sur nos deux jambes.

Bien d’autres combats restent à mener au sein de notre profession, notamment dans la lutte pour l’égalité professionnelle. En tout cas, c’est un des objectifs que je me suis fixés dans les deux années de ma mandature. Je veux également adresser un message fort aux jeunes avocates, dont je rappelle que deux sur cinq quittent le barreau dans les dix ans suivant leur prestation de serment. Je souhaite grâce à cet ouvrage leur redonner le goût d’entreprendre et leur dire – ô combien ! – ce métier vaut la peine d’être vécu à travers des combats qu’elles peuvent s’approprier facilement et en faire un engagement de toute une vie, à l’instar de toutes ces femmes d’exception.

Je tiens enfin à préciser que tous les droits d’auteur de ce livre seront intégralement versés au fonds de dotation Barreau de Paris Solidarité pour financer les futures Journées internationales de la femme et encourager des actions pour les femmes.

 

Christiane FÉRAL-SCHUHL,

bâtonnier de Paris

(2012-2013)





Shulamit Aloni 
La « grand-mère du féminisme israélien »


Peu de femmes auront autant marqué de leur empreinte l’histoire politique et sociale de l’État d’Israël que Shulamit Aloni. Elle est une féministe engagée, doublée d’une militante infatigable des droits de l’homme et des libertés individuelles – y compris celles des Palestiniens. Pour ses opposants, elle est tout simplement l’incarnation du diable. Il faut dire que Shulamit Aloni n’a jamais eu sa langue dans sa poche, et qu’elle a souvent profité de sa position privilégiée de figure historique de la gauche israélienne pour attaquer frontalement les politiciens ou les religieux les plus conservateurs. À maintes reprises, l’avocate s’est même faite procureure. En novembre 2007, par exemple, elle voulait traduire le ministre israélien de la Défense, Ehud Barak, devant la Cour internationale de justice de La Haye pour « crimes contre l’humanité ». À quatre-vingt-quatre ans, Shulamit Aloni est aujourd’hui officiellement retirée de la vie publique, mais ses prises de position, rarement en demi-teinte, n’en demeurent pas moins redoutées par les uns et applaudies par les autres.

 


Shulamit Adler est née en novembre 1928, dans un quartier pauvre de Tel-Aviv. Sa mère était couturière, son père charpentier. Tous deux descendaient de familles rabbiniques polonaises – qui ont probablement inspiré l’intérêt de Shulamit pour les textes sacrés et les traditions hébraïques : elle est notamment capable de réciter, par cœur, des passages entiers de la Bible ou du Talmud. Elle étudie à Jérusalem et se destine à devenir enseignante. L’influence de certains de ses professeurs, qui font valoir qu’un État idéal est celui qui respecte les droits de l’individu, sera déterminante dans ses engagements ultérieurs. En 1947, Shulamit rejoint les rangs du Palmah, une unité paramilitaire sioniste qui se fondra, plus tard, dans Tsahal. Elle participe activement à la guerre d’Indépendance d’Israël, en particulier à la bataille pour la conquête de la Vieille Ville de Jérusalem. Elle sera même faite prisonnière par les Jordaniens. Ces faits d’armes pendant les heures héroïques de la naissance de l’État d’Israël lui vaudront bien sûr, par la suite, de pouvoir plus facilement faire entendre sa voix, fût-elle dissidente.

La guerre terminée, Shulamit revient à Tel-Aviv, où elle commence à enseigner, d’abord dans une école pour enfants d’immigrants qu’elle a aidée à fonder, puis dans des écoles secondaires de la ville. Officiellement, elle enseigne les « Sources juives », mais elle joue par ailleurs un rôle de pionnière en intégrant l’étude de la citoyenneté dans le parcours scolaire – sous le titre volontairement évasif de « Procédures de gouvernement et de jurisprudence ». Son ouvrage Le Citoyen et son pays, publié pour la première fois en 1958, connaîtra une dizaine d’éditions et servira de manuel à des générations d’écoliers israéliens.

Entre-temps, Shulamit (qui a épousé, en 1952, Reuven Aloni) a décidé d’abandonner l’enseignement pour bifurquer vers le droit, qu’elle apprend à l’université de Jérusalem. Elle obtient son diplôme en 1956 et décide d’embrasser la carrière d’avocate. Pas par hasard. « Pendant la guerre de Libération, racontera-t-elle souvent, nous combattions tous côte à côte. Les hommes et les femmes, les jeunes gens et les jeunes filles. Nous menions de front la guerre et les affaires publiques, et nous rêvions tous d’un État libéral, moderne. Malheureusement, cette belle ambition ne s’est pas traduite en actes. » Une fois la guerre remportée, la religion, tenue jusqu’alors à l’écart, s’est invitée dans le nouvel État d’Israël. La bureaucratie a émergé. Et surtout, le jeune État, menacé de toutes parts, a sanctifié l’enrôlement collectif dans tous les aspects de la société, souvent au détriment des parcours individuels.
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